
   
 

   
 

     
 

               
                  

               
         

 
                  

 
             

              
               
 

 
 

  
      

     
  

       
 

            
      

     
 

          
 

 
           
            

            
 

            
         

      

 
 

         
           

         
         

  

QUESTION FREQUEMMENT POSEES 

COVID19 Déconfinement Assuétudes 

Objectif de ce document : 

Une circulaire a été rédigée à l’attention des Opérateurs de la Santé mentale et des 
Assuétudes agréés et subsidiés par l’AVIQ. Elle date du 15 mai 2020 et a pour objet : “COVID 
19 – Projet de circulaire relatif à l’organisation du travail dans le cadre d’un déconfinement 
progressif”. Vous pouvez la consulter via cette adresse : https://www.aviq.be/coronavirus-
professionnels.html 
Elle se trouve notamment sous le titre : « Opérateurs de la Santé mentale et des Assuétudes ». 

Par la présente, nous souhaitons apporter des précisions aux questions qui nous sont 
fréquemment adressées à la suite de cette circulaire. Ces précisions pourraient être revues en 
fonction des futures consignes du Conseil National de Sécurité et de l’évolution de la situation 
sanitaire. 

Questions 
Un testing est-il prévu pour les 
bénéficiaires et/ou le personnel des 
structures ambulatoires? 

Réponses 
Le testing est d’abord un outil diagnostique. 

C’est aussi un outil de gestion du risque, en complément à la 
distanciation physique, à l’équipement de protection 
individuelle et aux mesures d’hygiène. 

Il revient aux prestataires de soins de déterminer qui sera 
testé. 

Ils doivent tenir compte de la stratégie définie par les autorités 
en CIM Santé qui précise les priorités de testing (qui doit être 
testé par un test moléculaire et selon quel ordre de priorité ?). 

Pour en savoir plus à ce sujet, nous vous invitons à consulter 
ce lien, plus spécifiquement l’onglet ‘’Définition de cas et 
indication de demande d’un test’’ : 
https://covid-19.sciensano.be/fr/covid-19-definition-de-cas-
et-testing 

Actuellement, la stratégie consiste à tester toute personne qui 
répond à la définition d’un cas possible de COVID-19 si elle 
nécessite une hospitalisation et d’isoler à la maison toute 
personne qui présente des symptômes et ne nécessite pas 
d’hospitalisation. 

https://covid-19.sciensano.be/fr/covid-19-definition-de-cas
https://www.aviq.be/coronavirus


 
           

       
 

          
         

    
 

        
     

 
            

            
 

 
    

       
 

       
        

  

        
         

        
  

         
         

         
            

      
 

        
         

         
           

          
          
        

         
        
        

         
         

      

 
 

     
     

    
 

           
          
          
           

        
 

A ce jour, un testing de l’ensemble des bénéficiaires ou du 
personnel des structures ambulatoires n’est pas prévu. 

En cas de symptôme, les bénéficiaires et le personnel peuvent 
être orientés vers leur médecin généraliste qui prescrira le 
testing, le cas échéant. 

Le médecin généraliste peut également référer ses patients 
vers un centre de prélèvement. 

Pour en savoir plus sur le rôle des centres de prélèvement dans 
la stratégie de testing, nous vous invitons à consulter ce lien : 
https://www.aviq.be/coronavirus-professionnels.html 

Des équipements de protection 
seront-ils fournis par les autorités ? 

Qu’en est-il de la reprise du présentiel 
si les services n'ont pas réussi à s'en 
procurer ? 

Les masques chirurgicaux seront distribués par l’AVIQ à 
l’ensemble des services de santé mentale agréés mais les 
services doivent commencer à s’organiser pour se fournir 
eux-mêmes progressivement. 
La circulaire précitée aborde en son point 3, intitulé 
« Organisation du travail, mesures de protection collectives et 
individuelles », les mesures générales qui s’appliquent à tous 
les secteurs et aux employeurs en vue de se préparer à une 
reprise sûre de leurs activités. 

Des mesures générales et des mesures d’hygiène sont 
détaillés dans le guide générique pour lutter contre la 
propagation du Covid-19 au travail intitulé « Travailler en 
sécurité ». Ce guide a été élaboré par les partenaires sociaux 
du conseil supérieur pour la prévention et la protection au 
travail, l’Economic Risk Management Group, le SPF ETCS et la 
cellule stratégique de la Ministre de l'Emploi. 
Ce guide contient les éléments de base nécessaires et 
minimaux pour permettre aux travailleurs de travailler (à 
nouveau) en toute sécurité pendant l’après confinement, en 
maintenant le risque de contamination aussi bas que possible 
et en évitant autant que possible les contaminations. 
Vous pouvez le consulter via : 
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/news/ 
Guidegenerique_light.pdf 

Quelles sont les consignes pour 
garantir la sécurité des professionnels 
et des bénéficiaires ? 

Nous vous invitons à lire le guide générique pour lutter contre 
la propagation du Covid-19 au travail, « Travailler en sécurité 
», ainsi que la circulaire rédigée à l’attention des Opérateurs 
de la Santé mentale et des Assuétudes agréés et subsidiés par 
l’AVIQ. Ces deux documents répondent à votre question. 



     
     

          
      

 
          
  

 
       

            
        

 
         

         
         
          

         
         

        
 

     
     

        
          

       
 

     
     

     
       

      
 

         
          

         
       

     
      

        
  

 
           

        
      

 
      

      
   

 
      

  
 

          
         

  
 

      

     
     

      
     

  

          
        

          
          
         

Les activités de groupe extra-muros 
peuvent-elles être remises en place? 

Les activités de groupe intra-muros 
peuvent-elles être remises en place? 

Quelles sont les conditions minimales 
pour reprendre les activités qui 
favorisent les liens comme la 
possibilité de se poser dans un local 
et/ou donner une boisson chaude ? 

Quelles sont les conditions minimales 
pour reprendre les visites à domiciles? 

Peut-on justifier les dépenses en achat 
de matériel de protection sur le 
budget agréé ? 

Un accord doit-il être demandé au 
préalable ? 

Oui, depuis le 18 mai, moyennant le respect des règles 
d’hygiène et de distanciation physique. 

Un groupe est composé de maximum 20 personnes, y compris 
les professionnels. 

L’organisation de telles activités respectera, autant que 
possible, le principe du « silo » : toujours les mêmes groupes 
de bénéficiaires avec toujours les mêmes professionnels. 

Pour le transport des bénéficiaires au moyen du véhicule 
appartenant au service, il convient également de veiller à 
maintenir le groupe de mêmes personnes par véhicule. Le 
chauffeur portera un masque et, dans la mesure du possible, 
les bénéficiaires porteront un masque. Un lavage des mains 
avec un gel désinfectant est recommandé au moment de 
l’entrée dans le véhicule et à sa sortie. 

Les activités intra-muros font partie des activités collectives 
qui sont abordées dans la circulaire précitée, au point 5. 
« Récapitulatif pour les activités spécifiques ». 

Le guide générique pour lutter contre la propagation du Covid-
19 au travail, « Travailler en sécurité », cité préalablement, 
aborde ces conditions dans un point dédié aux mesures 
d’hygiène, à partir de la page 9. 

Les contacts à distance (vidéoconférence, téléphone, …) sont 
à privilégier. 

En cas de nécessité d’une visite à domicile d’un bénéficiaire, il 
faut fournir aux travailleurs un équipement de protection 
individuel (gel hydro alcoolique, masques, …) 

Oui, les dépenses liées à l’achat de matériel de protection 
réservé à la pandémie peuvent être justifiées dans le 
décompte récapitulatif. 

Il ne faut pas d’accord préalable. 

L’AVIQ est-elle en mesure de 
recommander ou de garantir un 
système sécurisé pour le travail en 
virtuel (avec bénéficiaires et entre 
professionnels) ? 

Il existe une Task Force ‘Data & Technology against Corona’ 
composée de représentants des Ministres de la Santé 
publique et de l’Agenda numérique et Protection de la vie 
privée, du SPF Santé publique, de Sciensano, de la Plate-forme 
eHealth et du président de l’Autorité de protection des 



   
        

       
        

        
      

 
 

        
       

          

 
 

      
    

     
 

      
  

 

         
        

     
 

            
 

     
      

    
    

   
 

     
  

         
          

        
 

 
        

      
         

     
       

 
 

données belge. 
Celle-ci conseille et déconseille une série d’applications pour 
les consultations sans contact physique entre professionnels 
et patients dans le domaine de la santé. 
Nous vous invitons à consulter les Plateformes recommandées 
et déconseillées via ce lien : 
https://www.ehealth.fgov.be/fr/esante/task-force-data-
technology-against-corona/plates-formes-utiles-pour-une-
consultation-sans-contact-physique 

Par ailleurs, l’Autorité de protection des données rappelle 
quelques principes sur l'utilisation d'applications de santé. 
Nous vous invitons à les consulter via ce lien : 
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/le-covid-19-et-
lutilisation-dapplications-de-sante 

Qu’en est-il des frais liés à 
l’acquisition de matériel informatique 
pour réaliser les téléconsultations ? 

Un accord doit-il être demandé au 
préalable ? 

Les dépenses liées à l’achat de matériel informatique pour 
réaliser les téléconsultations durant la pandémie peuvent être 
justifiées dans le décompte récapitulatif. 

Il faut un accord préalable car il s’agit de matériel à amortir. 

En complémentarité du travail réalisé Il convient de respecter les consignes données dans la 
en présentiel, il semble opportun de circulaire précitée, voir le point 2, intitulé « Reprise des 
soutenir les téléconsultations comme activités », qui précise les phases successives de 
outil d’intervention durable dans déconfinement. 
certaines situations. 

L’AVIQ se positionnera-t-elle sur cette 
question ? 

Cette même circulaire stipule, d’une part, que les 
téléconsultations sont toujours encouragées pour les 
prestations qui le permettent, d’autre part, que pour les 
consultations psychologiques ou tabacologiques, les 
téléconsultations sont maintenues durant la phase de 
déconfinement. 


